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52. Homilia, A QUA PER ANNI LITURGICI CURSUM EX TEXTU
SACRO FIDEI MYSTERIA ET NORMAE VITAE CHRISTIANAE EXPO-
NUNTUR, ut pars ipsius liturgiae, valde commendatur,bQUINIMMO IN MISSIS QUAE DIEBUS DOMINICIS ET FESTIS DE
PRAECEPTO CONCURRENTE POPULO CELEBRANTUR, NE OMITTA-
TUR, NISI GRAVI DE CAUSA.

52. [39. Homilia]
a qua. exponuntur add.
b praesertim diebus dominicis et festis de praecepto.



L'homélie

52. L'homélie par laquelle, au cours de l'année liturgi-
que, on explique à partir du texte sacré les mystères de la
foi et les normes de la vie chrétienne est fortement
recommandée comme faisant partie de la liturgie elle-
même; bien plus, aux messes célébrées avec concours de
peuple les dimanches et jours de fête de précepte, on ne
l'omettra que pour un motif grave.

Du rapport de Mgr Vialtp.:
«L'homélie se rattache à la messe en tant qu'elle explique les

lectures qui y sont proclamées; l'homélie doit de plus nourrir la
foi des fidèles à travers le cours des temps liturgiques. Un grand
nombre de fidèles ne reçoivent aucune instruction religieuse en
dehors de la messe. Dans le commentaire du texte sacré, il ne
sera pas difficile de parcourir point par point toute la doctrine
chrétienne, d'autant que le nombre des péricopes sera notable-
ment augmenté. C'est pourquoi nous avons ajouté après le mot
"homélie"

: "par laquelle. les normes de la vie chrétienne"»
(ACV II, 11/2, 301).

Mise en œuvre

Sacram liturgiam (25 janvier 1964), n. 3 : à partir du 16 février 1964,
entre en vigueur l'obligation de faire une homélie les dimanches et jours
de fête de précepte, pendant la messe. [EDIL, 182]

Inter oecumenici, nn. 53-55: précisions sur l'homélie, qui est
recommandée aussi en dehors des jours de fête [EDIL, 251-253].

Présentation générale du missel (6avril 1969), nn.41-42 [EDIL,
1436-1437].

Ordo lectionum missae, ed. typica altera (21 janvier 1981) Praeno-
tanda, nn. 24-27.


